
Février 2025

Carrière des femmes cadres
Des entreprises attendues sur la transparence 
salariale et l’équilibre entre vie pro et vie perso 
pour réduire des inégalités encore criantes
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Méthodologie
Cette étude repose sur des données recueillies auprès de cadres et d’entreprises :

■ 2 enquêtes en ligne réalisées auprès d’un échantillon de 2 000 cadres en juin et décembre 2024. Échantillon représentatif des cadres 
actifs du secteur privé par la méthode des quotas, en matière de sexe, d’âge, de secteur d’activité, de taille d’entreprise et de région.

■ 1 enquête par téléphone auprès de 1 000 entreprises employant au moins 1 cadre en décembre 2024. Échantillon représentatif des 
entreprises employant au moins un cadre, par la méthode des quotas, en matière de taille, secteur d’activité et localisation.

■ Les données sur la rémunération des cadres sont issues du Baromètre annuel de l’Apec, qui repose sur l’interrogation de 14 000 cadres 
du secteur privé clients de l’Apec. Les résultats sont représentatifs de la population des cadres du privé. L’interrogation 2024 s’est 
déroulée en juin. 
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Principaux enseignements
Des inégalités femmes-hommes encore criantes sur la 
rémunération et l’accès aux responsabilités

En 2024, les inégalités salariales entre femmes et hommes cadres
persistent. La rémunération médiane des hommes cadres est 12 %
plus élevée (56 000 euros brut annuels contre 50 000 euros). Cet
écart s’est très légèrement résorbé ces dernières années, grâce à
l’accès de davantage de femmes à des postes de responsabilité,
mais reste significatif. De surcroît, à profil et poste identiques, les
hommes cadres restent rémunérés 7 % de plus, un écart quasi stable
depuis 10 ans. Ces inégalités salariales sont amplifiées par les parts
variables, qui concernent moins les femmes cadres que les hommes
cadres, et ce quel que soit le métier occupé.

Les femmes cadres évoluent aussi moins souvent que les hommes
vers des postes de responsabilités élevées. Seules 12 % d’entre elles
sont managers d’équipes de plus de 10 personnes contre 21 % des
hommes.

Ces inégalités de traitement sont ressenties par les femmes cadres.
Elles sont moins nombreuses que les hommes cadres à considérer
être rémunérées justement et elles se sentent davantage perdantes
que les hommes entre leur investissement dans le travail et ce
qu’elles reçoivent en retour (rémunération, reconnaissance...).

Des inégalités qui ne relèvent pas d’un supposé 
« manque d’ambition » des femmes

Les femmes cadres ont les mêmes souhaits d’évolution que les
hommes : 53 % souhaiteraient évoluer hiérarchiquement, soit
seulement 3 points de moins que les hommes. Elles en discutent
autant que les hommes avec leur manager et sont peu nombreuses
à exprimer un « syndrome de l’imposteur » : seules 16 % des femmes
cadres pourraient renoncer à une promotion hiérarchique par peur
de ne pas avoir les compétences.

Le moindre accès aux responsabilités hiérarchiques des femmes
cadres ne peut donc pas s’expliquer par un supposé « manque
d’ambition » de leur part. En revanche, leur environnement de travail
leur porte globalement préjudice. En particulier, les femmes cadres
se sentent globalement moins écoutées dans leur entreprise que les
hommes cadres. Et elles font face encore trop souvent à des
comportements sexistes persistants, que ce soit au sein de leur
entreprise ou lors des processus de recrutement.

Des entreprises attendues en priorité sur l’équilibre entre 
vie pro / vie perso et sur la transparence salariale

Pour lutter contre ces inégalités, les cadres, et en particulier les
femmes cadres, attendent des entreprises qu’elles agissent et
mettent en place des mesures sur deux axes prioritaires.

1. La conciliation entre la vie personnelle et la vie professionnelle
constitue un premier axe d’action clé aux yeux des cadres, que
ce soit via des règles plus claires (sur les horaires de réunions par
exemple) ou via une politique globale de flexibilité du temps de
travail. Dans les faits, la surdisponibilité exigée par les postes à
responsabilités constitue un enjeu fort de progression
professionnelle pour les femmes cadres.

2. La transparence des grilles de salaire au sein de leur entreprise
est également un levier plébiscité. La future règlementation sur
la transparence salariale devrait d’ailleurs imposer aux
entreprises, dès 2026, d’être en mesure de justifier objectivement
les écarts de salaire à poste équivalent. Elles devront également
afficher obligatoirement des informations sur les salaires dans les
offres d’emploi, ce qu’elles ne font pas systématiquement à
l’heure actuelle. Selon la majorité des entreprises, ces mesures
devraient contribuer à faire diminuer les inégalités entre les
femmes et les hommes.
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01.. 
Des inégalités encore criantes 
sur la rémunération et l’accès 
aux responsabilités



8% 8%
7% 7%

2018 2020 2022 2024
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Un écart de rémunération qui s’est légèrement résorbé, 
mais qui reste très important 

52 000 € 53 000 € 
55 000 € 56 000 € 

45 000 € 46 000 € 
48 000 € 

50 000 € 

2018 2020 2022 2024

 Rémunération médiane des cadres 
(annuelle brute, fixe + variable, équivalent temps plein)

+16%

> Ecart par sexe à profil identique 
(rémunération fixe, équivalent temps plein)

+15%
+15% +12%

Base : Cadres en emploi
Source : Apec, 2025

Hommes

Femmes



Cette inégalité salariale se joue notamment au niveau 
de la part variable, y compris au sein des commerciaux

6

Bénéficient d’une part variable

ENSEMBLE DES CADRES FONCTION COMMERCIALE, 
VENTE

Base : ensemble des cadres
Source : Apec, 2025 

Base: cadres de la fonction commerciale
Source : Apec, 2025

57%

50%

63%

55%
53%

47%

72%

66%

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Non 
managers

ManagersEnsemble des 
cadres

Bénéficient d’une part variable



59%

51%

61%

54%
58%

49%

Face à ces écarts, les femmes cadres sont moins 
nombreuses à avoir le sentiment d’être rémunérées 
justement, y compris parmi les managers

7

> En regard de votre investissement dans le travail, avez-vous le sentiment d’être rémunéré.e justement ? 
(% Oui)

Hommes

Non 
managersManagers

Femmes

Ensemble des 
cadres

Hommes Femmes Hommes Femmes

Base : Cadres en emploi
Source : Apec, 2025
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Un accès au management de grandes équipes qui 
reste nettement plus faible chez les femmes cadres 

42% 42% 42% 42%

36% 34%
39% 38%

2018 2020 2022 2024

Base : Cadres en emploi
Source : Apec, 2025

> Evolution de la part des cadres managers

21%
12%

42%
38%

des femmes cadres 
sont managers 
d’équipes de plus 
de 10 personnes

> Répartition dans la taille des équipes encadrées

des femmes cadres 
sont managers

Hommes

Femmes

Hommes Femmes



Dans l’ensemble, les femmes se sentent davantage 
perdantes, même à des postes de management

9
Base : cadres en emploi
Source : Apec, 2025

> Entre ce que vous investissez dans votre travail (temps, compétences…) et ce que vous recevez en retour
(rémunération, évolution de carrière…), estimez-vous que vous êtes plutôt gagnant ou plutôt perdant ?

28%
37%

29%
39%

26%
37%

Non 
managers

ManagersEnsemble des 
cadres

Plutôt gagnant

Plutôt perdant

Ni gagnant 
ni perdant

21%30%24%34%22%32%

43%44%38%37%41%40%

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
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02.
Des inégalités qui ne relèvent 
pas d’un supposé « manque 
d’ambition » des femmes



56%
53%

61% 61%

52%
48%

Un souhait d’évolution hiérarchique quasiment 
équivalent entre femmes et hommes cadres

11

> Concernant votre avenir professionnel, souhaiteriez-vous évoluer 
vers un poste de niveau hiérarchique plus élevé au sein de votre 
entreprise actuelle ? (% Oui)

> Au cours des 3 dernières années, avez-
vous pris l’initiative de demander plus de 
responsabilités à votre manager ? (% Oui)

38%

35%

Hommes

Femmes

Non 
managersManagersEnsemble des 

cadres

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Base : Cadres en emploi
Source : Apec, 2025



La moindre évolution des femmes cadres ne paraît pas 
relever principalement d’un supposé sentiment 
d’illégitimité ou d’un manque de confiance en soi

12
Base : femmes cadres en emploi
Source : Apec, 2025

> Si vous deviez accéder à un poste hiérarchique plus élevé, les critères suivants vous feraient-ils renoncer à 
votre prise de décision ? 

22%

16%

16%

78%

84%

84%

Le manque d’encouragement

La peur de ne pas avoir les compétences

La peur de ne pas être acceptée dans la 
nouvelle équipe

Oui Non



77%
70%

81%
76% 74%

66%

En revanche, les femmes doivent faire face à un sentiment 
de moindre considération dans l’entreprise et à la 
persistance de propos ou comportements sexistes
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> En regard de votre investissement dans le travail, avez-vous le 
sentiment d’être écouté quand vous souhaitez vous exprimer ? 
(% Oui)

> Vous arrive-t-il d’entendre des 
propos sexistes ou d’être témoin de 
comportements sexistes dans votre 
entreprise ? (% Oui)

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

41%
37%

2022 2024

Non 
managersManagersEnsemble des 

cadres

Hommes : 39%
Femmes : 45% Hommes : 33%

Femmes : 43%

Base : Cadres en emploi
Source : Apec, 2025



21%

17%

28%

22%

14%

4%

21%

6%

Et des discriminations à l’embauche peuvent 
entraver la mobilité externe

14
Base : cadres ayant passé un entretien d’embauche récemment 
Source : Apec, 2025

> Au cours des entretiens d’embauche que vous 
avez pu passer, vous a-t-on déjà posé des questions 
sur vos éventuels enfants / désirs d’enfants ? (% Oui) 

> Au cours de ces processus de recrutement, avez-vous 
déjà eu le sentiment d’avoir été pénalisé par votre 
situation familiale ? (% Oui) 

Femmes

Hommes

Femmes 
avec enfants

Hommes 
avec enfants

Femmes

Hommes

Femmes 
avec enfants

Hommes 
avec enfants
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03.
Des entreprises attendues en 
priorité sur la transparence 
salariale et l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie personnelle



Les actions les plus plébiscitées par les cadres : une 
transparence des salaires dans l’entreprise et des règles 
pour l’équilibre de vie perso / vie pro

16

> Part des cadres qui estiment nécessaire que leur entreprise mette en place les actions suivantes

66%

66%

62%

61%

58%

56%

52%

47%

47%

43%

Base : cadres en emploi dont l’entreprise n’a pas mis en place l’action
Source : Apec, 2025

(49% ; 57%)

(56% ; 61%)

(54% ; 59%)

(55% ; 71%)

(61% ; 72%)

(42% ; 52%)

(42% ; 45%)

(42% ; 56%)

(62% ; 62%)

(60% ; 75%)

Hommes Femmes

Une transparence sur la grille de rémunération par métier

Des règles pour favoriser l’équilibre vie professionnelle et vie personnelle 
(droit à la déconnexion, absence de réunions après 18 heures, etc.)

Une politique de tolérance zéro à l’égard des comportements sexistes

Une flexibilité des horaires de travail

Un processus particulier pour accompagner les femmes à leur retour de 
congé maternité

Le développement de modes de gardes pour les salariés 
(services de garde flexibles, crèches, etc. )

L’allongement du congé paternité au-delà de ce que prévoit la loi avec 
un maintien de la rémunération

Des accompagnements de carrière pour les femmes 
(mentorat, détection des talents, etc.)

La mise en visibilité des modèles féminins 
(notamment dans les métiers techniques, les fonctions de direction, etc.)

La présence d’un.e référent.e « Egalité professionnelle »



> Si vous deviez accéder à un poste hiérarchique plus 
élevé, les critères suivants vous feraient-ils renoncer à votre 
prise de décision ? (% Oui parmi les non-managers) 

Equilibre vie perso-vie pro : un enjeu majeur pour l’égalité 
professionnelle chez les cadres, notamment en raison de 
la surdisponibilité exigée par les postes à responsabilités

17

Base : cadres managers
Source : Apec, 2025

> Vous arrive-t-il de rencontrer des difficultés 
pour concilier votre vie privée et votre vie 
professionnelle ? (% Oui parmi les managers) 

48%

55%

Base : cadres non-managers
Source : Apec, 2025

73%

45%

43%

35%

61%

32%

32%

21%

Une rémunération trop faible par
rapport aux responsabilités ou à la

charge de travail

Un stress plus élevé que dans votre
poste actuel

Des trajets fréquents imposés par le
nouveau poste

Une charge de travail plus importante
que dans votre poste actuel

Une rémunération trop faible 
par rapport aux responsabilités 

ou à la charge de travail

Un stress plus élevé que 
dans votre poste actuel

Des trajets fréquents imposés 
par le nouveau poste

Une charge de travail 
plus importante que 

dans votre poste actuel

Femmes
non managers

Hommes
non managersHommes

managers

Femmes
managers



53%
64% 68%

47%
36% 32%

Transparence salariale : les entreprises sont encore 
nombreuses à ne pas fournir de grille de salaires, une 
pratique que la nouvelle directive européenne devrait 
faire évoluer pour renforcer l’égalité salariale

1818Base : ensemble des entreprises
Source : Apec, 2025

> Dans votre entreprise, les salariés ont-ils accès à une grille salariale, avec les salaires minimums 
correspondant aux différents niveaux de poste ?  

Oui

Non

TPE ETI-GEPME

La directive européenne sur 

la transparence des salaires 

doit être transposée dans chaque pays 

européen d’ici juin 2026. 

Les employeurs auront notamment 

l’obligation de : 

• Être capable de justifier objectivement 

leur politique salariale.

• Afficher des informations sur la 

rémunération dans leurs offres d’emploi.

• Communiquer à la demande d’un salarié 

les niveaux de rémunération des salariés 

réalisant un travail de même valeur. 



47%

28%
17%

7%

4%

10%

10%

10%
10%

9%

15%
14%

27%

43%
49%

Transparence salariale : beaucoup d’entreprises ne 
mentionnent pas encore de salaire dans leurs offres 
d’emploi, une pratique qui deviendra contraire aux 
exigences réglementaires à venir

1919Base : ensemble des entreprises
Source : Apec, 2025

> Pour vos postes de cadres, indiquez-vous dans vos offres d’emploi des informations sur le salaire, 
qu’il s’agisse d’un salaire précis, d’un salaire minimal ou d’une fourchette de salaire ? 

Parfois

Jamais

Rarement

Souvent

Systématiquement 
ou presque

54%

32% 27%

TPE ETI-GEPME



58% 60% 55%

42% 40% 45%

Transparence salariale : l’évolution des pratiques de 
recrutement devrait contribuer à renforcer l’égalité 
salariale selon la majorité des entreprises

2020Base : ensemble des entreprises
Source : Apec, 2025

> Dans votre entreprise, la mise en place de cette directive pour les recrutements (obligations d’afficher les
salaires dans les offres…) va-t-elle selon vous renforcer l’égalité salariale entre les femmes et les hommes ?

Oui

Non

TPE ETI-GEPME
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